
Département de Seine et Marne                                                    Canton de MITRY-MORY 

Nos Réf : ST/MMDG 

C O M M U N E  D E  M A R C H E M O R E T  

 

C O M P T E  R E N D U  S O M M A I R E  

 
Nbre de conseillers 

 

 

    En exercice : 15 

    Présents      :  12 

    Votants       :  12 

 

 

Date de Convocation 

18/03/2021 

 

Date d’affichage 

16/04/2021 

L’an deux mil vingt et un, le 10 avril à 10h30 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, pour assurer la tenue de la réunion 

dans les conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, s’est réuni à la 

salle polyvalente de Marchémoret en séance publique sous la Présidence de 

Monsieur Jean-Louis DURAND, Maire, 

 

 Etaient présents : Mrs DURAND Jean-Louis, GIRARD David, Mme 

TRAVERS Aurore, Mrs Cédric NADOTTI, MARY Patrick, DUBIEF 

David, MARTINIE Antoine, Mme GALLINA Laëtitia, Mrs 

COURBEBAISSE Christian, DEL CORPO Mario, MARLEIX Gilles, 

GROSJEAN Daniel 

Excusés : Mme THOUVENIN Séverine, Mr MOUSSA Mohamed, 

Mme MULLER Stéphanie. 

Secrétaire de séance : Mme TRAVERS Aurore 

 

Approbation du procès-verbal du 6 février 2021 
 

Le procès-verbal de la séance du 6 février 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 

Compte-rendu des délégations du Maire 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises dans le cadre de ses 

délégations : 

 

•  Encaissement d’un chèque d’un montant de 241,17€ de la part de VEOLIA EAU pour une    

facture rectifiée. 

• Renouvellement de la Ligne de Trésorerie Interactive 

• Renouvellement de l’adhésion au service « SP PLUS V2 » auprès de la Caisse d’Épargne 

 

Vote et approbation du compte de gestion 2020 
 

Monsieur le Maire propose de voter et d’approuver le compte de gestion pour l'exercice 2020 de 

la manière suivante : 

 

Section de Fonctionnement 

 

En dépenses :   506 666.61 € 

En recettes :   543 027.08 € 

Excédent de :       36 360.47 € 

Excédent reporté :   27 689.94 € 

Excédent global de fonctionnement : 64 050.41 € 



Section d'Investissement  

 

En dépenses :  99 004.08 € 

En recettes :  55 113.55 € 

Déficit de :                      43 890.53 € 

Excédent reporté :           48 215.60 € 

Excédent global d’investissement : 4 325.07 € 

Excédent de clôture global de : 68 375.48 € 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Vote et approbation du compte administratif 2020 
 

Monsieur le Maire donne la présidence à Monsieur David GIRARD avant de quitter la séance. 

 

Monsieur David GIRARD fait procéder au vote du compte administratif pour l'exercice 2020 de 

la manière suivante : 

 

Section de Fonctionnement 

 

En dépenses :  506 666.61 € 

En recettes :  543 027.08 € 

Excédent de :       36 360.47 € 

Excédent reporté :   27 689.94 € 

Excédent global de fonctionnement : 64 050.41 € 

 

Section d'Investissement  

 

 En dépenses :  99 004.08 € 

 En recettes :  55 113.55 € 

 Déficit de :                   43 890.53 € 

 Excédent reporté :  48 215.60 € 

 Excédent global d’investissement : 4 325.07 € 

 Excédent de clôture global de : 68 375.48 € 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire rejoint la séance. 

 

Vote et approbation des taxes directes locales 2021 
 

Monsieur le Maire propose de voter le taux des taxes directes locales  pour l'exercice 2021 sans 

augmentation par rapport à l’année 2020 : 

 

• Taxe foncière (bâti)   41.79 % 

• Taxe foncière (non bâti)   55.11 % 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 



 

Reprise des résultats 
 

Monsieur le Maire propose de reprendre les résultats de l’exercice 2020 à reporter sur le budget 

primitif 2021 de la manière suivante : 

 

Section de Fonctionnement 

 

En dépenses :  506 666.61 € 

En recettes :  543 027.08 € 

Excédent de :       36 360.47 € 

Excédent reporté :   27 689.94 € 

Excédent global de fonctionnement : 64 050.41 € 

 

Section d'Investissement  

 

 En dépenses :  99 004.08 € 

 En recettes :  55 113.55 € 

 Déficit de :                     43 890.53 € 

 Excédent reporté :  48 215.60 € 

 Excédent global d’investissement : 4 325.07 € 

 Excédent de clôture global de : 68 375.48 € 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Vote et approbation du budget primitif 2021 
 

Monsieur le Maire propose  de voter le budget communal  pour l'exercice 2021 de la manière 

suivante: 

 

Section de Fonctionnement 

 

En dépenses :  545 693.50  € 

En recettes :  545 693.50  € 

 

Section d'Investissement  

 

En dépenses :  181 311.86 € 

En recettes :  181 311.86 € 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Vote et approbation des subventions municipales aux associations  
 

Monsieur le Maire propose de fixer montant des subventions municipales allouées aux 

associations pour l'exercice 2021 de la manière suivante : 

 

 



 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Vote et approbation de la subvention au CCAS 
 

Monsieur le Maire propose d’accorder une subvention de 2000.00 € au CCAS au titre de l'exercice 

2021. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Travaux de voirie : Demande de subvention au titre des Amendes de 

Police 
 

Monsieur le Maire propose de déposer un dossier de demande de subvention auprès du Département 

de Seine-et-Marne au titre du programme 2021 de répartition du produit des amendes de police pour 

effectuer des travaux de voirie dans la grande Rue. Monsieur propose de solliciter des entreprises pour 

l’élaboration d’un devis de travaux et de sélectionner l’entreprise compétente à la réalisation des travaux. 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Création de poste 

 

Monsieur le Maire rappelle que Madame Béatrice RODRIGUEZ a fait valoir ses droits à la 

retraite et qu’il est nécessaire de créer un poste pour accueillir la personne qui la remplacera 

normalement à compter du 2 mai 2021. 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 

 

 

 

DESIGNATION    PROPOSITION ANNEE 

2021 

   ANCIENS COMBATTANTS 

 

100.00 € 

    ANTENNE EMPLOI 

 

100.00€ 

    A.S.C.M 

 

1000.00 € 

    FESTIVAL DES ANCIENS 

 

100.00 € 

    SOUVENIR Français 

 

100.00 € 

    

   JEUNES SAPEURS POMPIERS 

100.00 € 

     

    TOTAUX 

 

1500.00 € 

    CCAS – Art, 657362                                                2000.00€ 2000.00€  



Suppression de poste 
 

Monsieur le Maire informe que le poste d’ATSEM principal de 1ère classe doit être supprimé à 

compter du 1er avril 2021.  

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 

 

Questions diverses 

 


